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séries de spectacles sans attraction, quelquefois tu
multueux, do ceux dont nos voisins les Lillois sem
blent dt puis quelque temps vouloir garder le mono
pole. Si la plume d'un chroniqueur est indulgente, 
•lie doit être aussi impartiale: c'est ce qui fait qu'au
tant nous nous sommes efforcés.la semaine dernière, 
de faire remarquer à M. le directeur de la troupe de 
(ïand le grand intérêt qu'il avait à nons satisfaire, 
autant nous constatons volontiers aujourd'hui l'eirort 
qu'il a fait pour nous donner une représentation con
venable. 

La persévérance »st une bien belle chose. Dans le 
cas qui nous occupe, nous n'avons qu'un souhait à 
formuler, c'est qu'elle soit la qualité dominante de 
tons les directeurs de théâtres en général, et de M. 
Y;in Ilamme en particulier. 

De ce qui précède, il ne faudrait pas conclure que 
nous allons nous mettre à louer sans réserves la soi
rée de jeudi. Il y a eu beaucoup, beaucoup de bon, 
pas d* mauvais, mais un peu de passable, faisons donc 
la part d* chacun. 

l'our exprimer franchement notre opinion, le Cha
let ne nous a pas enlevé. Les deux artistes, Messit urs 
Santenac et Carbonnel qui tenaient les rôles dans la 
Fille du Hi'gimmt devaient trop se ménager, et on 
s'en e>t bien aperçu. — Ils ont chanté le fameux duo 
nn peu à leur façon, et M. Santenac ne paraissait pas 
très sûr lie »a mémoire. M. Carbosnel que nous 
n'avions pas encore vu chez nous n'a rien fjàté. Ce 
chanteur a la voix trop légère pour le rôle de liax. 
Comme nous l'avons déjà fait observer, il manque 
complètement de notes graves. Néanmoins, il *ait 
conduire sa voix avec goût et méthode et pose bien 
en scène. 

Le défaut que nous avons signalé a fait qu'il u dit 
d'une manière un peu monotone son grand air : 
• < I I I ' H « I • » • • ici. » Ce morceau est écrit dans les 
cordes de basse, il «st devenu pour ainsi dire classi
que et il nous eut plû davantage à l'entendre rendre 
avec plus de puissance que ne l'a pu faire M. Carbon-
ntl. 

Mlle Dupouy est une gentille Dugazon. lïcttly est 
son lôle, et elle l'a joué et chante à la satisfaction de 
tous. 

Dans la Fille du Ilcgitnent, le grand succès a été 
pour Mlle Boyer. Les bravos enthousiastes ne lui ont 
pas fait défaut. Le public a su juger l'artiste et la 
camédieune et il l a prouvé jeudi. Nous ne ci.erons 
pas un ou plusieurs (Us airs que Mlle Boyer avait à 
rendre, il nous sufdra de constater que non seulement 
nous n'y trouvons rien à redire, mais que nous avens 
acquis plus ample certitude du talent de cette char
mante chanteuae.On a Usai le : Salut *> la Francc,tt 
ai on eût osé on eut été plus loin. 

Qu'il nous soit donné de revoir Mlle Boyer le plus 
souvent qu'il sera possible; avec elle, le succès d'une 
loirèe est certain. 

Messieurs Santenac et Carbonnel se sont tenus à la 
hauteur, ils ont fait tout ce qui dépendait d'eux pour 
soutenir la c< aiparaison. Le premier a très bien 
marché.à peu p/es jusqu'à la lin. 

S'il a chanté faux son dernier air du second acte, 
il faut le mettre sur le compte de la fatigue. 11 
a droit à nos félicitations. La première fois que nous 
avons eu à apprécier M.Santenac, nous avons dit qu'il 
était une bonne recrue pour la troupe; cette pensée 
ru LIS la confirmons aujourd'hui. 

M. Sulp.er a un rôle moins important comme chan
teur. M. C'arl'onnel s en est bien acquitté. Comme 
comédien, il s'est montré excellent. C'était bien la 
le vieux ^ergeut; tête de plomb mais cœur d'or. 

I ne bonne note à M. l'intendant qui a trouvé le 
moyen de faire rire avec ses sorties plus ou moins a-
propos et la légendaire épaulette, que ces farceurs de 
grenadiers lui avaieut planté au milieu du dos. 

Puisque nous sommes à parler des grenadiers, ils 
nous ont è^ay-* eux aussi, pas avec leurs épaule.tes, 
mais avec leurs pantalons. Ceux qui les ont vus ne les 
oublieront pas, ceux qui n'ont pas eu cette bonce 
fortune, ne pourront s'imaginer à quel demé de pro
digalité s'est laissé entrainer le confectionneur. 

C'est donc inutile d'insister I Ce tailleur là eit sûr 
de mourir sur la paille I 

La marquise aurait bien fait d'apprendre son iôle. 
Si elle nous revient dans ce» conditions-là, le public 
le dira à sa place. 

Les chœurs ont été bons malgré un accroc et un 
ou deux pieds de nez à la justesse, 

L orchestre, c'est de i'"gle, bien composé pour 
l'opéra-com iqu« a joué comme il sait le faire. C'est-» 
dire très-bien. OCIÀYI». 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du cendre/li ÎO décembre 18SS 

Présidence do M. PAKKNTY 
Moralité publique. — Neuf alTaires de nature 

intime se déroulent successivement devant le tri
bunal. Les peines inlligées varient de 50 6f. d'amende 
à 8 mois. 

Proxénétisme. — Le tribunal, faisant applica ion 
de la nouvelle loi sur les souteneurs, condamne un 
• honnête » travailleur de Lille à six mois de pri>-on. 

Le* Halles do Tourcoing. — 11 y a quelques 
jotira. les marchands des Halles furent bien surpris, 
en constatant que leurs boutiques avaient été déva
lisées. La police lit une enquête : elle découvrit les 
co.ipables. Aristide llaquette et Fidèle Dclannoy. 
Ces deux jeunes gens, l'un à quinze ans, l'autre en a 
vingt, avaient escaladé la grille des halles, puis 
étaient descendus dans les boutiques ; chocolats, 
pommes, tablettes grises, fuient enlevés par nos 
précoces voleurs, qui vendirent le tout à Moiiveuux. 

Le tribunal condamne le mineur de seize ans à la 
-correction jusqu'à vingt- ans, et condamne l'autre à 
un an de prison. 

Pour un pouce ! Edouard Vanspebrouckc. de 
Ba.'.'baix, a foulé le pouce d'une brave femme dans une 
dispute. Crtto foulure lui vaut trois mois. 

M.VITKE CAKK1-':. 

t 

Tribunal de Commerce de Roubaix 
Audience du ftytemntr* 18S6\ 

Présidence de M. IIKNKY UOSSUT 

Affaire V... frères contre Epoux li.. —Ce prîtes 
a déjà nécessite une enquête et une contre enquête : 
t'est sur les résultats de c?s mesures d instruction 
qu'il est plaidé aujourd'hui. MM. V... frères repro 
ch-nt à Mm» U... d'avoir mis en vente sur la voie pu
blique, pour des savons portant leur marque, des 
produits .jui n'étaient pas de leur fabrication, et 
d avoir ajouté que ces savons avaient été achetés chez 
un fabricant tombé en faillite,insinuation qui pouvait 
porter atteinte à heur honorabilité. Il résulte, suivant 
eux. des dépositions entendues à l'enquête et a la 
tontre-enquète,que la preuve a été apportée des l'aits 

., 'lègues.Ils réclament donc condamnation des époux 
jt„ , solidairement responsables à la réparation du 
préjL'dice ; paiement de dommages-intérêts et inser
tion d. *n* te* journaux. 

Les e toux K... soutiennent que les demandeurs 
n'ont pai Vro,1Y® les agissements délictueux qu'ilsre-, 
proche»* Ji '" K.mettait en vente àbasjpiixdes savons 
qu'il net» it p '̂s possible de confondre avec le? pro
duits portant la marque des demandeurs; et ell» était 
autorisée à offrir l^s savons de cette dernière ma-que 
puisqu'elle en avait sur sa voiture une boite qu'elle 
tarifait à UB prix supérieur. Le fait d'avoir colporté 
des savon* provenant d'ui;e faillite ne peut en aucune 
façon porter préjudice à l'honorabilité de MM. V... 
frères. Ceux-ei doivent donc Hre déclarés mal fondés 
dans leur demande et être, suivant une demaade 
reconventionnelle, condamnés en des dommages-
intérêts pour lo iort qu'ils out causé aux défendeurs 
«n intentant cette action. 

Affaire D.... contre F... — C'est encore une ques
tion de compétence q.ii surgit dans ce litige.L'excep-
tion est invoquée par i« défendeur M. t . . . . représen
tant et dépositaire à Pa.is de MM. D . . . fabricants de 
bâches, demandeurs. Ces derniers soutiennent <ju» le 
tribunal de eommerce de Roubaixaété régulié:'eJ4«nt 
saisi de cette affaire : ii s'agit, en effet, d'une reddi
tion de compte d'un mandat confié a M. F . . .et e'aat à 
Roubaix que le contrat a été passé et qu'il a reçu sa 
perfection. Or 1» débiteur de la somme correspon
dante à l'objet même du contrat, c'est te mandat ; le 
ïieu de paiement est donc Koubaix, domicile de ce. 
mandant, puisqu'il n'y a pas eu de stipulation coa-
^rai re. 

.Suivant U. F..., MM. D . . . font cenfusion entre le» 
deux' contrats, celui qui a trait à la représentation, 
et celc'i <iui est relati'wi dépôt. Ladifliculté pendante 
se rapporte au seconu de ce» contrats, puisque l'assi
gnation ,'end au remboursement d* créanées reçues 
et à la remise de maregandises déposées. Comme gé
rant du dépôt, M. F... a livré las .•narchandises à 
Paris., marchandises payables à Paris: le débiteur 
«st donc domicilié à Paris. Comme il s'agit ici de 
reddition de compte, il faut appliquer l'article 5i7 
du cod» de procédure civile, aux termes duquel* les 
comptables doivent être poursuivis devant les juges 
«le leur domicile. M. F . . . demande donc le renvoi de 
l'allaire devant le tribunal de commerce de la Seine. 

té— L... contre F. L... — Ce procès soulève une 
question assez importante au point de vue pratique 
pour le commerce des laines.MM. L.. .etL.. . avaient 
veudu àM.I 130.000 k. de laine de Russie, sur le 
poids d'origine. A l'arrivée de la marchandise, une 
«iUIerence de près de 4500 kilog. a été constatée entre 

1» poids facturé et le poida véritable. M. F. L . . . a 
refusé de supporter ce manquant de poids ; telle est 
l'origine du différend. 

MM. L. . et L... s'appuient sur la convention pri
mitive de l'acceptation du poids d'origine. Ils pré
tendent de plus que M. F. L. a présenté tardivement 
sa réclamation qui ne serait dès lors plus reeevable 
puisque le manquant de poids ne constitue pas un 
vice caché et qu'enfin il n'est articulé aucune fraude 
à leur charge. 

M. E. I souti«nt.q u'en acceptant le poids d'ori
gine, il n'a entendu supporter que le déchet de route 
ordinaire, établi par l'expérience à environ un four 
cent, que le déficit considérable constaté' sur les 
poids, ne peut pas s'attribuer au cas fortuit, que MM. 
L. et L. doivent être rendus responsables d'autant 
plus qu'ils ont commis une faute lourde en acceptant 
sans prolestationles poids constatés au débarquement 
àDunlcerque. 

Ces causes ont été mises en délibéré. 

CORRESPONDANCE 
JLes articles publiés dans cette partie du yourmiZ 

n'engagent m l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, le 11 décembre 18S6. 
Monsieur le Rédacteur 

du Journal de Koubaix, 
Informé de divers côtés qu'il se lait une propa

gande sur mon nom pour l'élection au Tribunal 
de commerce, je crois devoir informer les é:ee-
teurs que je desavoue ces demandes faites sans 
mon assentiment, et même contre ma volonté 
formellement exprimée. 

Agréez, Monsieur Je rédacteur, mes salutations 
empressées. L. DERVILI.K. 

P E T I T E l ' ( ) H U E S l ' O M ) . \ . \ ( ' K 

A un repenti. — Oui, vous avez droit à la réhabi
litation: mais, pour les formalités à remplir, nous ne 
pouvons que vous conseiller de vous adresser à un 
homme de loi, avocat ou avoué, qui vous renseignera 
aussi sur ce que cela vous coûtera. 

M. J. D. — Votre adresse s. v. p. 
» 

Les recettes des chemins de fer. — L'Officiel 
publie le bulletin comparatif des ^recettes des che
mins de fer pendant les années 1NSG et 1S35. 

Excepté les lignes Paris-Rhône au Mont-Cenis, les 
chemins algériens et les chemins de l'Etat, 1 les diffé
rences sont en faveur de 18Sô, avec des chiffres assez 
élevés. 

Le Nord qui. en lSSô, avait fait des recettes d» 
143,04 t,G0O fr., n'a fait, en lbS6,que 14i.H2H,Zij francs 
soit une différence de 816,281 irancs eu faveur de 
1SS3. 

Ces chiffres n'indiquent pas, certes, une grande 
prospérité. 

L e s s c a n d a l e s d e S o m a i n . — L'Echo du 
Nord dit qu'il a reçu, depuis quelque temps, de 
nombreuses lettres lui demandant où en est l'én-
qnète ouverte par le parquet sur les scandales de 
Somain — scandales dont uous avons parlé, il y 
a plusieurs mois — Voici un extrait d'une lettre 
d'un de set- correspondants : 

« Le plus gravement compromis de la bande, — 
nous écrit-on,— celui qui spéculait le plus audacieu-
sement sur la mort des pauvres artisans et qui aurait 
le plusbénélicié des contrats d'assurance frauduleux, 
si 1 on n'avait découvert a lemps ses machinations,se 
sert effrontément de la politique pour tâcher de se 
tirer d'affaire et de paralyser l'action de la justice. Il 
assure avoir trouvé moyen de se faire passer, à Paris, 
pour le créuteur et le chef d» parti républicain dans 
notre canton ; il le dit a qui veut l'entendre, et il 
ajoute que ce ti're le rend inviolaole.et qu'on a en
voyé du ministère des ordres à Douai pour- étouffer 
le procès. Vous comprendrez :-ans peine l'effet déplo
rable que produit, dans la population honnête, une 
pareille attitude de la part de gens sur lesquels per
sonne ici n'a l'ombro dune illusion. « 

VKcho du Nord ajoute : 
• D'après nos informations, l'enquête sur les scan

dales de Somain, menée d'une manière très discrète 
et très adroite, a révélé des charges accablantes con
tre la bande des exploiteurs. Non seulement l is pre
miers chiffres que nous avons indiqués se sont trou
vés considérablement dépassés, mais encore les pré
somptions les plus graves pèseraient sur certains des 
bénéficiaires des contrats d'assurances. »» 

D u n k e r q u e . — Abordage, — Le vapeur an
glais Ardlethen, partait du port le 10 à midi, 
quand le bateau de pèche de Ura vélines portant 
le n- 172 le rencontra dans lechenal près des parcs 
a pétrole. Ge petit navire louvoyait pour gagner 
le câble des pécheurs et venant de virer de bord, 
il ne put éviter ce grand steamer qui le prit en 
écharpe à bâbord derrière et le traîna jusqu'aux 
estacades sans stopper sa machine. Dans la colli
sion, le pêcheur a éprouvé diverses avaries k la 
coque et à ses greements, sa voilure lut dé
chirée. 

Le steamer n'ayant aucun mal poursuivit sa 
sortie, il était dans ses droits ; il est défendu a 
tout navire de remonter le chenal en louvoyant, 
la largeur étant trop petite pour permettre ce 
genre de navigation sans l'entraver. 

Le bruit courait qu'un navire était à la eôt*à8 
milles an large du l'eu, le Dyek ; mais cette nou
velle était éronnèe,car le remorqueur dunkerquois 
vient d'entrer au port venant d'explorer le large 
et n'ayant rien découvert. 

La tempête qui vient de sévir sur toute la Man
che, a causé partout de graves dégits. A Dnnker-
que, aucun mouvement n'a eu lieu à l'entrée ni a 
la sortie des navire?. Sur rade, il y avait dix na
vires, mais qui ont parfaitement enduré ce terri
ble temps, en raison des vents de terre qni ré
gnaient, la mer n'était pas aussi grosse que dans 
le Pas-de-Calais et, en Manche. Aussi, u'avons.-
nous aucun sinistre à dop'orer sur cette côte. 

Ce temps était gènèralj de toutes parts on se 
plaint tant des dégâts sur terre qu'en mer, causés 
par la tempête. 

On nous signale une nouvelle tempête; et s'il en 
est ainsi, nons ne pouvons pas en finir de »i tôt 
avec les sinistres. 

Le trois mâts liepublic a bien visité dans la 
bourrasque à la côte où il est placé, mais" on n'a 
pu jusqu'à présent que sauver peu de choses d» la 
cargaison et de l'inventaire, 

B E L G I Q U E 
L e s v o l e u r s d u tra in -pos te . — Le parquet 

de Bruxelles vient d'être avise de Londres que les 
agents de la police de Scotland-Yard sont parve
nus à découvrir les voleurs du train-poste. 

De nombreuses lettres qu'on croit provenir de 
ce vol ont été trouvées hier dans an ègoùt, à 
Bruxelles. 

L i è g e . — Le tiibunal vient de prononcer la 
divorce en faveur de Mme Haass, épouse de M. 
L. Boonen, ex-architecte de la ville. 

La jeune femme qui vient d'obtenir le divorce 
est la fille de M. Haass, qui occupait, a Paris, une 
hante situation comme ingénieur, 

B r u x e l l e s . — Nous apprenons de bonne source 
dit ['Indépendance, que Ls établissements de là 
Compagnie continentale d'horticulture, dirigés 
par MM. J. et Lucien Linden, à Gand, vont être 
transférés à Bruxelles. 

Ce sera pour la capitale une bonne fortune que 
de posséder des serres qui sont l'orgueil de la ville 
de Gand, et qui font a juste titre l'admiration des 
amateurs du monde entier. 

— La gouvernement belge vient d'ordonner 
l'expulsion de i j , L. de Saint-Patrick, directeur 
du Mousquetaire, pour un article politique deman
dant l'annexion de la Belgiq<i« à la France. Un 
puméroà sensation du Mousquetaire'pits^tes. <Ji-
m^nf.he. 

V a n d e r a m i s s e n à Mons . — Vandersmissen 
savait lundi que ver^ 4 heures,son sort serait dé
cidé. Aussi attendaiuil des nouvelles avec une 
anxiété facile à comprendre. 

Vers 4 b. 1[2 arrive un télégramme eovoyè par 
M* Lebonie '" s t a 6 l a i r e > , ' a m i d e l'ex-dèput» 
bruxellois. Le télèg;: . 'n l a« * n n o n c e *î=e ta e o u r 

suprême a refusé le pourvoi. ,_ ,. 

Dire l'accablement dans lequel cette nou. 
jeté Vandersmissen est chose impossible. 

Il comptait bien, le malheureux, que l'un ou 
l'autre des moyens de cassation invoqués ferait 
annuler sa condamnation aux travaux forces 1 

Cette confiance, il l'a conservée jusqu'au dernier 
jour. Il laut dire que ses défenseurs ne la parta
geaient guère. 

Aussitôt qu'il a appris que sa condamnation 
était devenue irrèvocame, Vandersmissen a écrit à 
son éloquent Qjèfenseur, Mc Euglebienne, une lettre 
des plus touchantes. 

Il nous a été donné de prendre connaissance de 
cette lettre; on comprendra le motif qui nous em
pêche de la livrer * la publicité! 

Me Englebienne n'a pu voir soa client lundi. 
Quand il a reçu cette lettre, à son retour de Bru
xelles, il était trop tard pour qH'il put se rendre 
à la prison. 

Hier, mardi, vers i heur«s, il a été trouver 
Vandersmissen. Celui-ci est plus calme. Comme 
on dit < il se fait une raison », ce qui n'empêche 
pas qu'il ne se montre fort abattu et fort décou
ragé. 

Contrairement a ce qu'on a annoncé, dit le Jour
nal de Bruxelles, Me Engtebienne n'a pas été ap
pelé lundi, avant la lecture de l'arrêt, près des 
conseillers de la cour de cassation. Il n'a pas été 
question non plus que ceux-ci signent le recours 
en grâce. 

11 faut espérer, en tout cas, que cette grâce ne 
se fera pas attendre. Tout le monde y croit, aussi 
les jurés qui ont condamné Vandersmissen que les 
membres de la cour de Mons et le public. 

A n v e r s . — D'après des renseignements digjes 
de foi, venus de Berlin et de Brème, il n'est oas 
question d'enlever à Anvers l'escale des ligues 
allemandes subventiennèes. 

Le bruit que de nouvelles négociations seraient 
engagées à ce sujet,est donc dénué de fondement. 

L a t e m p ê t e . — Anvers, 10 décembre — D :ux 
hommes ont été foudroyés avant-hier, à 6 heures, 
à Austruweel. L'orage, dans cette commune, a été 
très violent ; d'immenses éclairs sillonnaient V 10-
ricon, et l'on a vu en même temps plusieurs 
étoiles filantes. 

Les deux infortunés touchés par la fondre s rat 
morts sur le coup, l'un et l'autre étaient employés 
aux bsssins; le premier s'appelle J. Dierckx, le se
cond Brockhoven. Certaines personnes prétendant 
avoir vu à la cime de plusieurs mâts le plié.io-
mène désigné sous le nom de feu Saint-Elme. 

l'u navire anglais est venu à la côte près Nieu-
port. L'équipage, composé de 2ii hommes, a été 
débarqué par le canot de sauvetage. 

Entre Ostende et Douvres untrois-màts inconnu 
est échoué. A Terneuzen, nn bateau de pèche a 
coulé et un steamer est échoué, sa position pré
sente de grands dangers.Les équipagesqui ilotteut 
partout sont considérables. Les bàteoux de pè;he 
ont énormément souffert. 

Un lougre de Hurtingsa fait naufrage au large 
de Hythe, 0 hommes out péri. La goélette Itarga-
ret Jane, allant a Aberdeen, s'est brisèe.Tout 
l'équipage a péri. 

Une pepêche de Flessingue mande que les ba
teaux i ' i a i / et Lubentia, allant d'Anvers a Lon
dres, sont échoués à Rammekens. Aucun arrivage 
n'a été signalé hier pour Anvers. 

— On écrit d'Osteude : « la chaloupe Eugénie-
Charles, n - 3 , d'Ostende, appartenant i M. Hi'm-
man, s'est échouée sur la côte près de Veere (Wal-
cheren}. L'équipage est sauvé et en route pour 
Ostende. 

» Toute notre flottille de pêche à peu près était 
en mer. Nous faisons des vœux pour qu'il ne soit 
pas arrivé de malheurs à ces braves marins qui 
sont déjà tant éprouvés cet hiver. Avant-hier jeudi 
pas un seul bateau de pêche n'était rentré, et le 
fait est assez rare pour" être cité, qu'à la poisson
nerie on n'a vendu aucune pèche. 

ETAT-CIVIL. — ROVBÀ.1X. — Déclarations de naisianees 
du 10 drcetnbre. — Prudence Deleu. rue du Fresnoy, 
cour Paul Vierlinck. — Lattre Destoop, rue des Filatures, 
26. — Marie Roumieux, rue de l'Epeult-, cour Desrous-
sraui.SC. —Irma Doutreligne. rue Drouot, cour Uul-
teau, 13. — Henri Vermeulon, rue liUuchemaille, Ht.tel-
Dieu. — Louis Claisse, rue des Longues-Haies, 4. — CMcar 
Louveî . rue de l 'Espérance, 7-. — Sophie Heunebelle, rue 
de Coudé, -3, eour Loridan. — Marie Petit, rue S:.int-
Jean prolongée. Ma, — Eugénie Canclle de La Lobl>;>, rue 
Perrot, «5. — Marin/je. — Isidore Benoit, ;i8 ans. IK'ÎZO-
eiant, rue de l'Ouest, 99, et Irma Laho, SS ans. sans iro-
1L-S.:;OII, rue Blanchemr.ille, U'2. — Détimrwtimu de iWààs 
du 10 décembre. — Henri Dupjsson, r» mois, rue Lavai-
sier,-2. —Jules Dcsprez, 33 ans, fileur, Hôtel-Dieu. — 
Joseph Dcndder, 28 ans, peintre, Hotcl-Dicu. — An;;éli-
que Debaveye, 6"> ans, ménagère, Ilôiel-Dieu. — Pierre 
Dessaavage, 7:>ans, journalier, Hôtel-Dieu. — Henri .Mal-
fait, 3 moi?, rue de la Paii, 1*8 Fidéline Boueh •. M 
ans, rue de l'Aima, 100. — Jean Grégoire» Su ans. Hospice 
Civil, 

TOURCOiyG.Déclarations de nautsanees du 10 di'cei bee. 
— Mahina I.oridant, au Blanr-Seau. — Edouard i ibv, 
rue de la Croix-Blanche. — Albert Tiberghien, ni' du 
Pre de la Baille. — Marie Flipo, rue du Château.- Hi léne 
Bourl»-/, rue Haute . — Déclarations de decis du 10 dé em-
bre. — Joséphine Roose. 3 ans 16 jours, rucduChine-
Houplme. 

LiyXELLF.S. — Déclarations de naissances du .1 c • 10 
décew'jjf. — Augustin Delanglr, la VisecNUi. — Lecn 'liic, 
le Bourg. — Déclarations de decis du J au 10 «Vnwll ' j . — 
Frédéric Vancrayenest, 59 ans, tisserand, la Vignette. 

ûonvois bnèkres k 
Lesamiaet connaissances de la famille Pierre 1 ES-

CHAMPS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
u> taire-part du décès de Monsieur Pierre DESCHAMPS, 
décédé à Roubaix. le 9 déconibre 1S8G, dans saW' année, 
administre des Sacrements de notre mère la SainU-
Eglise, sont priés df considérer le présent avis comme 
en'tenant lien et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche \2 courant, 
â£heures lf-\ en l'église Saint-Sépulcre, a Roubaix. — 
L'assemblée a la maison mortuaire, rue de rEpeuV1, 
200, a 2 heures. 

Les amis et connaissances de la famille FAT1ER-
TRPFFAUT qui, par oubli, n'auraient pas reçu d*- Ictus 
de faire-part du décès de Dame Adèie-Julie TRUFFAIT, 
décidée a Lcers (France), le 9décembr* 1BS6, danss'i^»» 
aunéf, administrée des Sacrements de notre mers ht 
bain te-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant heu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Service solennels, qui auront lieu le lundi \'i 
courant, à lu heures l\2t en l'éjtiia* de Leers. — Les 
Vigiles seront chantées le dimanche lt, à i heures.— L'as
semblée a la maison mortuaire, ferme de l'Havry, à 10 
heures. 

Les amis et connaissances de la famille GUÈGOIHE-
CRIPPIAUX oui, par oubli n'aurait nt pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur J'an-François GRE
GOIRE, veuf de Dame Jeanne CRU'PIAl X, décédé a 
Roubaix, le 10 décembre 1SS6, à l:atft de Su ans et 1 mois, 
administré des Saer-mcnts de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le pressât avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut solenmls qui auront lieu le dimanche 12 couraut, à 
3 heures liz, en l'église Kotre-Dauas, s Roubaix. — 
L'assemblée a l'Hospice civil, rue de l'Hospice, a 3 heures. 

Les amis et connaissances de la famille DELPORTE-
BOUCHE qui, par oubli, n'auraient pas reçu d- lettre 
de faire-part du dé.;es de Dame Fidel i nu BOUCHE, 
vtuve de M. Théodore DELPOUTE, déeédee à Roubaix, le 
10 décembre lia», à l'âge de î i ans, aduduistrée des 
Sacrements de notre more la Sainte-Eglise, sont priés 
de considérer le présent avis comme en lenant lieu et de 
bien vouloir assister à la Messe de Convoi, qui sera célé
brée le dimanche 12 courant à S heures, et aux Convoi 
et Service Solennels qui auront lieu lu lundi 13 cudit 
mois. à'J heuresly2,en l'église Saint Joseph, a Roubaix. 
Les Vigiles seront chantée-* le même jour, A4 heures. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue de l'Aima, 10J, 
estaminet du Petit h'arbitr. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saiute-Elicabeth, à Roubaix, le lundi 13 décembre 1886, 
a U heures, pour le repos de l'ame de Monsieur Elisée 
DELBAR, époux de Dame Odne CHRETIEN, décédé à 
Roubaix, le 9 décembre 1S83, a l'âge de 52 ans, administré 
des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu" de lettre de 
(alre-psjrtj sont priées de considérer le présent avis tom
me en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en Périls*» 
Notre-Dame, à Roubaix, le lundi Id décembre 1S86\ à y 
heures 1(2, pour le repos de l'ame de Monsieur Louis 
ALLARD, pfaïonneur, décédé à Roubaix, le 6 novembre 
18*6, dans sa soixante-dixième année, administré des 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les 
personnes qui, par oubli, u'auraieni pas reçu de let
tre de Caire part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

M. le docteur Charles BERNARD et sa famille feront 
célébrer un OiÂt solennel Anniversaire au Maitre-Autel 
de l'église Saint-Joseph, à Roubaix, le mardi 14 dé
cembre 1S80, à lu heures, pour le repos de rame de Dame 
AJarie-Désiree-Dieudonnee SIX, veuve de M. Cou Oant 
BERNARD, décédée à Douai, le 13 décembre I8iâ, à 
rage de it> 4119 et 3 mois, administrée des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-uart, 
sont priées de considérer le présent avis louim : en 
tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'Eglise 
de Lamioy, le lundi 13 décembre 1836, à 10 heures, pour 
le repos de l'ame de Monsieur Jean-Baptiste DEF-
FRENNES, ancien Maire de Lanuoy, décédé a Lanncy, le 
ty décembre lbs5, dans sa 7J» année, administre des 
Sacrementré de notre mère la Sainte-Eglise. — LeB 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en euant lieu. 

\mm WïtiUKKS I PB1TS 
dan» la Journal de Roubaia vQrasde éditiOB), et 
danil* /*«»»'» /wnef «f» Keu6a<«. 

FAITS DIVERS 
L e s c u l p t e u r Baff ier . — Voici quelques 

renseignements complèuiupUires sur la tentative 
d'assassinat dont M. Germain (iisap. f ién^e ae .a 
Seine, a ete l'objet hier après-midi, du Faïais.-
Bourbon, de la part d'un nommé Bailler. 

Balfler a été conduit, & trois beures, rue de 

Varennes, au commissariat de police de M. San-
tucci, qui l'a interrogé. II a déclaré tout d'abord 
qu'il n'était pas anarebiste et n'appartenait à au
cune secte. 

— Je suis , a-t-il dit, pour Jacques Bonhomme, 
et rien de plus. La France et la République sont 
chaque jour insultées par des étraogtrs et com
promises par des lâches. J'ai été blessé profondé
ment dans mes sentiments de patriote et de démo
crate, et j'ai voulu faire justice en montrant au 
peuple quelle vengeance il faut tirer des intri
gants qui la dopent avec de belles paroles et con
duisent la République à sa perte. 

— Mais qui vousa inspiré cette idée ? lui a de
mandé M. Gragnon, préfet de police, qui assistait 
à cet interrogatoire. 

— Nous serions au moyen âge qae ie vous ré
pondrais : j'ai entendu des voix, comme Jeanne 
d ,Arc. J'agis et je sculpte par intuition.Mon projet 
m 'est venu en faisant la maquette de Sainl-Just, 
dont j'avais lu attentivement la vie danscis der
niers temps. Ce justicier, cet homme droit et im
placable m'a plu ; il m'a servi de modèle. 

— Mais pourquoi avoir choisi M. Germain 
Casse comme victime, de préférence à tout autre 
député. 

— Parce qu'il n'a pas rempli fidèlement son 
mandat et parce que, m'ètant présenté à plusieurs 
reprises chez lui, a Clamart, il a refusé de me re
cevoir. Ce matin même il m'a fait mettre à la 
porte 

L'impression qui résulte de ce premier interro
gatoire est que Baffier est sinon fou, du moins en 
proie à une très vive exaltation. Vers quatre heu
res. M. Santucci, accompagné de M. Alhalin, juge 
d'instruction, s'est rendu 6, rue Lebouis, au domi
cile de l'inculpé, où il a été procèdé,en sa présence 
à une perquisition. Quelques lettres personnelles 
sans aucun intérêt politique, des journaux d'art, 
des factures, des notes sur des objets artistiques, 
des cartes de visite, sont les seuls objets saisis 
par le juge d'instruction. 

Bafiier est un grand et superbe gaillard, aux 
alluree athlétiques, a la physionomie intelligente. 
Ses longs cheveux, sa grande barbe noire, son 
vaste feulre, sa veste de velours rappellent l'étu
diant d'autretois. 

Né le 8 novembre 1851 à Neuvy-le-Barroi (Cher), 
Baliier est célibataire. Tout en produisant désoeu
vrés personnelles, Baffier est resté, comme beau
coup de ses collègues, praticien pour vivre. 11 tra-
vaille,depuis dis-huit mois,au comptedeM.Aube, 
à l'achèvement du monument de GambeUa. M. 
Aube, comme ses élèves, était effrayé depuis quel
que temps des allures excentriques de Bailler. 

Bifiït-r est l'auteur d'une brochure intitulée la 
Revue de la Gaule ou la Justice de Jacques Son-
liommc. Dans cet opuscule, l'auteur, après avoir 
critiqué un a un tous les services publics et le 
fonctionnement des Chambres, qu'il veut suppri
mer, expose le projet de Constitution suivant: 

•• I.a nation a un eh«f responsable qui a pour titre : 
justilier les Gaules. 

«Le pouvoir n'est paa un honneur, c'est une charge 
publique. 

» Le justicier est nommé pour dix ans et non rééli-
gible. Il nomme lui-même son conreil. 

» Si le justicier est un homme riche, à sa sortie du 
pouvoir.sa fur^ie revient de droit à l'Etat: la nation 
lui devra assignée. 

u Les citf.yi-ps doivent obéissance au justicier du
rant son pouvoir. Ils ne lui doivent hommage qu'après 
sa mort. 

Baffler a été conduit hier soir à 1 infirmerie du 
Dépôt, où il sera examiné par les médecins aliè-
nistes. 

L e s c o m b a t s d e b o x e e n A n g l e t e r r e . — 
Deux pugilistes, Jim Smith et John Hnifton, vien
nent d'arrêter ensemble les conditionsd'un combat 
à coups de poinar dont le gagnant recevra 500 
livres (12,500 fr.) Ktant surveillés d'assez près par 
la police, il ont résolu d'aller lutter snr le terri
toire français. Mardi donc, ils sont montés en 
chemin de fer, en présence d'une louie très nom
breuse, et ont été accompagnés dans leur voyage 
en France par une centaine de personnages, parmi 
lesquels plusieurs membres de l'aristocratie et de 
l'armée, amateurs de boxe. Eu arrivant toutefois 
sur le territoire français, Knifton a appris qu'une 
cinquantaine de ces individus étaient slip 'ndiés 
par Smith pour venir au secours de celui ci au 
cas où il aurait le dessous dans la lntte. Aussi 
Knifton a-t-il refusé d'aller sur le terrain. Il aè tè 
décidé que le combat aura lieu dans quelques jours 
en Angleterre, où les deux antagonistes pourront 
lutter dans des conditions égales. 

P i g e o n s . — Voici une des plus belles ventes de 
pigeons qui aient eu lieu. 

Elle s'est faite à Loadres, le 17 novembre der
nier, et a produit, au prolit de 11. John \Y. Lohan 
17.24(5 fr., soit en moyenne 2-16 fr. par pigeon. Il 
y en avait 70. 

Un de ces pigeoDS àgè de sept ans, croisé des 
races Bruxelloise et Anversoise, a été adjugé 
1,225 francs, 

Une femelle de Verviers, à Hinsenne, a été ven
due 91 Tr. 

D'autres pigeons ont atteint -i73, 499, G01, 630, 
998 francs. 

U n e grande part i e des rties de Reims va cire 
éclairée à. la lumière électrique. Un s'occupe en ce 
moment des travaux préparatoires sur plusieurs 
des places de cette ville et dans la rue qui conduit 
au grand théâtre. 

PLIS DE CHEVEUX GRIS 
En six applications, nar l'emploi de l'Eau 

Tonkinoise Vaissier frères. 13440-25444 

CHOSES & AUTBES 
QUELLE CONCISION 

Un rédacteur du Charivari, voyageant dans le 
Midi, y a rencontre l'enseigne suivante sur la 
porte d'un coutelier : 

ooo» 
Aux ciseaux neufs. 

TOTO ET SES COUSINES 
— Toto joue avec ses jeunes cousines à 

l'agence matrimoniale. 
— Moi, fait une petite fille, je veux un mon

sieur bien mis, mais, comme dit maman, je ne 
veux pas un homme qui porte les culottes. 

— Alors, fait gravement Toto, prends un Ecos
sais ? 

DÉPÊCHES ï U M P H M S 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPECIAL) 

A Madagascar 
Le Times donne le texte d'ua traité secret con

clu entre les plénipotentiaires français et le géné
ral NVillougby, représentant la reine des Hovas : 

« A bord de la Xutade, 17 décembre 1SSÔ. 
« General II' iilttuyby, plcnipotentaire .nolgache, 

aux plénipotentiaires français. 
» Messieurs, 

» En vertu des dleins pouvoirs qui m'ont éié don
nés, j'accepte, au nom au gouvernement ma gâche, 
que je reprosente, les conditions suivantes : 

i> Si le gouvernement malgaehe venait à consentir 
lacession d'un port ou d'un territoire à une pi issance 
étrangère, en vue d'établi: des dépôts de charben ou 
des établissements militaire»,cette cession serait nulle 
et sans ellet. 

» Il est entendu que la présente lette est considéré» 
comme une convention secrète entre la France et 
Madagascar. 

» Le général commandant les troupes malgaches 
et ministre plénipotentiaire de Sa Majesté la reine de 
Madagascar. 

» DIQLV Yv'iLi.oeiiiiY, général, 
ItAixiLAïAïuyoNY, premier ministre 

et commandant en chef. » 
L e s u c c e s s e u r d u g é n é r a l P i t t i é 

Comme nous l'avons annoncé M. J. Grèvy a 
choisi définitivement le successeur du gênerai 
Pittié, le regretté secrétaire général de la prési
dence la deJRepublique. 

Il a désigné le colonel Brugère qui commande 
en ce moment le 12e d'artillerie à Vincennes.et qui 
est depuis longtemps attachèà la maison militaire 
du Président. 

L Î colonel Brugère sera nommé général de bri
gade avant la fia du mois. 

Les traitée de commerce 
Rome, 11 décembre. Le comte de Robilant, ré

pondant à nue question de M, Téjfas, déclare 

3u'après mûr examen, le gouvernement a décidé 
e dénoncer, dans le courant du mois, le traité de ! 

commerce et de navigation avec l'Autriche, ainsi 
que le traité de commerce avec la France. 

L'état d e M. Germain C a s s e 
Le Voltaire annonce que l'état de M. Germain 

Casse est excellent. 11 reprendra aujourd'hui son 
poste i la Chambre. 

L a t e m p ê t e d a n s l e go l fe d e G a s c o g n e 
Bordeaux, 11 déeembre. — Le navire anglais 

Albert Baltzer, qui était parti de Bordeaux pour 
Swansea,est revenu à Pauillac où il a fait relâche 
ayint de graves avaries et deux hommes de son 
équipage noyés. 
R é c e p t i o n d e l 'ambassadeur d e F r a n c e 

à Madrid 
Madrid, 11 décembre. — M. Cambon, ambas-

sadear de France, a été reçu aujourd'hui avec un 
grand cérémonial par la reine, à laquelle il a re
mis ses lettres de créance. 

M. Gambon a dit que l'Espagne et la France, 
filles d'une même civilisation, unies par une es
time séculaire et une communauté d'intérêt pour
suivent pacifiquement le même idéal. Sa mission, 
a-t-il ajoute, consiste à resserrer les liens qui 
unissent les deux nations. 

L ' œ u v r e s d e s c e r c l e s c a t h o l i q u e s 
On télégraphie de Limoges que l'assemblée gé-

aérale de l'œuvre des cercles catholiques continue 
et excite un vif intérêt. 

Mgr Mermillod et les évêques d'Angoulème et 
d'Anthédon ont envoyé leurs bénédictions. 

D'intéressants détails sont donnés sur l'exercice 
de l'apostolat de l'ouvrier par l'ouvrier. 

Un grand nombre de syndicats agricoles chré
tiens fonctionnent dans la région. L'organisation 
industrielle va se développer. 

L e m o n o p o l e d e l'alcool e n S u i s s e 
Berne, 11 décembre.— Le Conseil national a 

voté, à l'appel nominal, par 102 voix contre G, 
l'ensemble de la loi accordant a la Confédération 
le monopolo de la labrication des boissons spiri-
tueusos. 

L'état d e s a n t é du pr ince de B i s m a r c k 
Berlin, 11 décembre. — La Post annonce que le 

prince de Bismarck est malade depuis quelques 
jours. 

Le chancelier de l'empire est actuellement à 
Friedrichsruhe. 

L é o n X I I I — L e s E t a t s d e l 'Eg l i s e 
Marseille, 11 décembre.— Le Petit Marseillais 

publie aujourd'hui une correspondance de Rome 
qu'il a reçue d'un journaliste français collaborant 
à un journal italien, lequel a obtenu d'un prélat 
familier du Vatican l«s renseignements suivants 
sur l'attitude et les intentions du Pape : 

• Dès qu'il fut élevé sur le trône pontifical, Léon 
XIII annonça qu'il poursuivrait ie rétablissement des 
choses ecclésiastiques menacées ou détruites en Italie 
et ailleurs. 

» 11 faut bien reconnaître que Léon XIII est arrivé 
à des résultats surprenants en Allemagne, en Espa
gne et en Portugal. L'Italie et la France ont.jusqu'ici 
semblé seules lui résister. 

»Or, d'intimes et très précises communications, ve
nues d'un ministre tout-puissant en Europe, ont 
suggéré à Léon XIII la nouvelle voie diplomatique 
dans laquelle plus d'un cabinet européen se montre 
disposé à le suivre. 

»On ne dissimule plus au Vatican l'espoir chaque 
jour plus prononcé de voir rétablir le pouvoir tem
porel, sinon dans tous les anciens Etats de l'Eglise, 
du moins dans un rayon plus ou moins étendu au
tour de Rome. 

»De récentes attaques dirigées contre la personee 
même du pape lui ont fourni le prétexte de réclama
tions solennelles auprès des diverses chancelleries. 

»Le fait d'une circulaire destinés à favoriser les né
gociations au sujet du rétablisscmentdu pape comme 
roi de Rome est maintenant certain. 

»Ce qui n'est pas certain, c'est ls menace que le 
pape aurait faite dan* cette circulaire de quitter Ro
me pour affirmer en face de la chrétienté combien la 
loi de garanties est insuffisamment observée. 

»I1 est vrai que le document adressé aux nonces 
apostoliques insinue que le gouvernement de l'Eglise 
devient impossible avec les agissements actuels tolé
rés ou subis par le gouvernement italien, et alors que 
la personne du souverain pontife n est plus suffisam
ment en sûreté à Rome.» 

L'état d e s a n t é d e L é o n X I I I 
Rome, 11 décembre. —Le Saint-Père est assez 

souffrant depuis quelques jours. Je tiens cette 
triste nouvelle du docteur Valentini, son médecin 
ordinaire. Ses forces diminuent, et la, maladie 
chronique dont il souffre s'aggrave par suite des 
soucis et du travail quotidien auquel il se livre. 

Sa Sainteté n'a jamais pensé à quitter Rome. 
Ces jours derniers, se trouvant avec plusieurs 
cardinaux et prélats qui l'entretenaient à ce 
sujet, il s'est écrié : « Il faut rester ici et atten
dre que Dieu vienne à notre secours. » 

Mort d e M. M i n g b e t t i 

Rome, 11 décembre. — M. Minghetti, membre 
de la Chambre des députés d'Italie, chef du parti 
conservateur, est mort hier à Rome, des suites 
d'une maladie dont il souffrait depuis longtemps. 

GRASD-THEATRE DE ROCBAIX. — Bureaux à Gh. li?. 
— Rideau à 7 h. e|0. — Troupe sédentaire sous la direction 
Léon Escande, Pète. — Dimanche 12 décembre lssfi. — 
Spectacle extraordinaire. — Première représentation de : 
JEAN LE COCHER, drame populaire en r> actes, de M. J. 
Bouchardy. — Prologue : En Savoie. — Jean le Monta-
pnard. — Le protogue se passe en Savoie en l~i»."i. La pièce 
à Paris en isi:î. — Première representatioa du prand 
lUecea des Variétés : LES DOMESTIQUES, grand vaude
ville nu le de chant en I actes de Lambert Thiboust et 
ctairville. — La neèn» se passe de nos jours a Paris. ;— 
Ordre du spectacle : 1. Jean.— 2. Les Domestiques.— 
Prix des places pour les représentations de .drames 
tt comédies : Loges et fautenils, i fr. 50. — Tourtour 
1 fr. 75.— Première galerie, 1 Ir. — Deuxième galerie 
50 centimes. 
—Le bureau de location, pour les places numérotées, chez 
M. Juh.', rue de la Gare. Pour les autres, à l'Hippodrome. 
— Les liillets de famille seront admis pour cette représen
tation. S'adresser au bureau du gérant. 

THEATRE DE ROUBAIX, situé rue Richard-Lenoir.— 
Bureaux à r> heures 1[2 : — Rideau à 0 heures 0|0. — 
Dimanche 12 déeembrelsS6.Répréscntation extraordinaire. 
LAJEl'XESSE DE MOUSQUETAIRES, drame hostorique 
en 5 actes et M tableaux, par M. Alexandre Dumas — 
Quatrième représentation du grand succès. — LE PETIT 
CHAPERON BOUSE, opérette en trois actes et quatre 
tableaux, paroles de Mvi. Blum et Toché, musique de M. 
•astave Serpette. — Ordre du spectacle : I. La Jeunesse 
des Mousquetaires. — ï. Le petit Chaperon Rouge. 

Prix des places : Loges de face et premières publiques, 
3 fr, ; Loges de côt é, 2 fr.50, Orchestre, S fr.; Parquet, 1 fr.25; 
Deuxièmes galeries. 1 fr.; Parterre, 75 c. 

UN TIR AUX CANARDS aura lieu, dimanche la décem
bre, chez le sieur Jules Duthoit, cabaretier à l'estaminet 
de la l'erche, rue d'Audenaerde, à Wattrelos. La mise sera 
de deux francs. L'inscription commencera a midi et 
demie, le tir a deux heures, t'.n cas de mauvais temps les 
tireurs seront préserves de la pluie. 

UN ASSAUT D'ARMES ET DE DANSE, sera donne, a^ec 
la perninsion îles autorités, le dimanche 12 déeembre, 
par la société d'armes la Redoutable, sous la présidence de 
M. Jules Hohcz,en son local, estaminet du .Vin»—M Mn.ulc, 
rue de l'Ommelet, à Roubaix. Une pantomime, le Tirage 
au Sort, terminera l'assaut. On commencera a six heures 
Le prix d'entrée est fixé à 30 c. par personne. MM. les 
maîtres et professeurs qui auraient des élevés à .aire 
passer à l'eiamcn, sont priés de les présenter au milieu de 
l'assaut. 

VENTE DE PIGEONS.— Le dimanche 12 décembre !6Sô, 
à trois heures précises. M* Ficquct.eommissaire-priseur, 
vendra avec 10 0[0 de frais, au local du Cercle l,tion,S2f 
rue Saint-Antoine, 3:» pigeons composant tout le colom
bier de M. Alfred Poulain, rue d Iena, S, (au Cul -de -Four). 
Les pigeons seront exposes le même jour, à partir de dix 
heures du matin. Les acheteurs pourront réclamer les pi
geons tous les jours.au domicile du vendeur jusque lin 
mai 1SS7. M. Poulain garantit ne plus tenir de pigeoas en 
sou domicile avaqt ÎS'JO. 

Obligations Ville de Bruxelles 
C u i t l c a t i o n d e In. d e t t e 

LA y\\0LE DË~FÔ\DS PUBLICS 
ET DE CHANGE 

A. NOULEZ ET Cle 

<SO» R u e d e l ' H o s p i c e , ù K o u l u i t x 
Société en commandite par actions 

Au capital de IN MILLION 
Se charge, S A X S F R A I S , de toutes les opéra
tions d'échange de souscription et d'encaissement 
de titres sortis, ainsi que de toutes les iormalités 
à remplir relatives à la conversion. 

I>er<*for d é l a i 1 1 4 d é c e m b r e . 
at}189—13777 

A L'HUITRIÈRE 
ROUBAIX, 4 , rue de la Gare, Grand Café. ROUBAIX 

LILLE, 6, rue Basic 

Spécialité d'huîtres fines de toutes provenances. 
(Gros et détail). Dépôt exclusif des grands parcs 
royaux de la Zèlande, pour Lille et la région du 
Nord. Arrivages tous les jours. 

PRIX COLRANT : 
Le cent La doux. 

Huîtres royales de Zélande 20 » 2 50 
— Ostende natives, extra fines 20 > 2 50 
— — Burnham 12 » 1 50 
— Marennes vertes, beau choix 13 » 1 00 
— d'Arcachon parquées. 8 > 1 » 

Escargots de Champagne <> > 0 75 
— vivants 850 » » 

Les escargots sont préparés à l'Huitrière avec 
du beurre de toute première qualité. Propreté 
garantie. 13730 

Les souscriptions sont reeues sans Trais j u s 
q u ' a u 1 1 d é c e m b r e , d e r n i e r d é l a i . 

CONVERSION 
des obligations de la ville de Bruxelles 

Les porteurs des obligations de la ville de 
Bruxelles sont invités à se présenter « l e » m a i n 
t e n a n t et au plus tard le 1-4 d é c e m b r e 
prochain, chez 

IPajoi etfâ.LGiet!ïï6 
69 bis, rue Nationale. 69 lis I C, me la Gare, 6 
Coiii de lar.del'HCpital-Mil. I pris de la Gra.ide Place 

L I L L E R O U B A I X • 
Qui se chargent s a n s f r a i s de toutes les 

formalités. 
Les m ê m e s n u u i e r o s leur seront rendus 

le 15 décembre prochain, nfin qu'ils puissent con
courir à t o u s l e s t i r a g e s anticipés qui 
recommencerodt seu'ement à cette époque. 

R e n s e i g n e m e n t s g r a t u i t s 26164 

BERNARD 
dentiste 

I t « É ! I 3 ^ ^ . i r - . X - 3 H : D ' O R 

77, rue Nationale, LILLE M 

L'Union des fabricants, à Paris, protège les mar
ques de fabrique contre les contrefacteurs. Ponr 
avoir les véritables V r u i n s d e s a n t é d u 
D r F r a n c k , exiger sur chaque boite le timbre 
de l'Union. 13S63d 

C O U T E A U X 
Grands Rayons de Coutellerie 
Couteaux de table et rie dessert, de tous genre 

et de tous styles, en os,ébèue, bulllo, corne blonde 
ivoire, nacre, etc. 

C I S E A U X 
Choix considérable de ciseaux de toutes formes 

et de toutes grandeurs, pourcouturière?, tailleurs, 
ciseaux pour magasins, ciseaux de poche se fer-
mart, ciseaux bouts rouds, etc., etc. 

R A S O I R S garantis français, anglais, bel
ges, etc. 

M A I S O N 

BONNAVE-PECQUEUR 
Rue Nain. 3, près l'Uûttl Ferraille, ROUBAIX 

C O U T E A U X D E P O C H E à une et plu
sieurs lames, coupe-cors, couteaux-poignards, 
couteaux de poche lins de tous modèles, etc. 

Couperets pour échantillons 
R é p a r a t i o n s e t r e p a s s a g e t o u s l e s 

j o u r s . 

DIARRHÉE des ENFANTS 
Diarrhées chroniques, ciffectîons catarrr 

intestins. Le Cacao t a n n i q u e B o r v i l l e est em
ployé avec lo plus grand succès. Aliment recons
tituant et agréable pour enfants, jeunes lilies, 
convalescents, anémiques, dyspeptiques et per
sonnes alfaiblies. Dans toutes les pharmacie.. La 
boite 2 fr. 50. 13365 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r s p e r f e v t i c n n é s 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

parfume et asseufUl la Xesu ssrrs ti 
oraisser, lui denn» un velcuic naturel, et 

fait disparaître Crevasses,Gerçures, 
Haie et Irritations. 

2 fr.SO LE FLACCN et 1 fr. 5 0 LE 1/2 FLACON. 
tiepùt, Olivier 14, rue Nain. 1 M B 

SANTÉ A TOUS 
A D U L T E S E T E X F A X T S 

rendue sans médecine, sans [Marges et sans frais, 
par la délicieuse Farine de Santé, dite : 

REVALESC1ÊRE 
D u B A R R Y , d e L o n d r e s 

Guérissant les constipations habituelles les plus 
rebelles, dyspepsies, gastrites, gastralgies, phtlii-
sie, dysseuHTie, glaires, tlatus, aigreurs, acidités* 
pituites, phlegnies, nausées, renvois, vomisse
ments, même en grossesse; diarrhées, eoliqaes, 
tmx . asthme, catarrhe, étounlissements, o]>pres-
sions.laiigiieurs.eoiigestions.névralgies. laryngite, 
névrose, dartres, éruptions, insomnies, mélanco
lie, l'aiblesse. épuisement, paralysie,anémie, ch lo 
rose, rhumatisme, goutte, tous désordres de îa. 
poitrine, gorge, haleine, veux, des bronches, ves 
sie, l'oie, reins, intestins, muqueuse, eervea* e t 
sang. Aux personnes phthisiques, cliques et aux 
enfants, rachitiques, elle convient mieux que 
l'huile de foie de morue. — 40 au- de succès. 
100.000 cures y compris Dettes de Mma la duchesse 
de Castelstuart, le duo de Pluskow, M035 la mar
quise de Bivhau, lord Stuart de L> -cies, pair 
(l'Angleterre, M. le docteur professeur Dédé, Sa 
Sainteté feu le Tape Pie IX, Sa Majesté feu 
l'empei-ear Nicolas de Russie, etc. Kgaiement le 
meilleur aliment pour élever les enlanls dés leur 
naissance. Bien préférable au lait et aux nourrices. 

Quatre fois plus nourrissante que la viande-, 
sans jamais échauffer, elle économise encore 50 fois 
son prix en médecines. F.a.boites : 1/4 kil., 2flr. 'JZ>; 
\\i kil., 4 Dr. ; 1 kil., 7 fr. ; 2 kil. 1/2, 10 fr. ; ti 
kil., 36 fr., soit environ 20 cent, le repas. — Aussi. 
\*< Becaii—Ur* chocolatée. » Elle rend appétit» 
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux: 
personnes les plus agitées. Ln boites de 2 li-. 25 , 
4 fr. et 7 IV. tnvoi franco contre bon ae Mata* 

Dépôts à Koubaix, DE&FONTALNE, èpi^icei-; 5Jo-
RELLE-BOVMEOIS, et partout chez les bons phar
maciens et épiciers. — Du BARRY et C* lliffSted),. 
8, rue de Oastiglioue, à Paris» l'£73i 

jours.au

